LES FORMALITÉS 
À L’EMBAUCHE D’UN SALARIÉ

L’embauche est une étape très

importante dans la carrière d’un

salarié. C’est à ce moment que

se décident plusieurs éléments

qui vont déterminer sa carrière :

 ses fonctions, son salaire,
 son temps de travail. 
Avant le recrutement d’un salarié, l’employeur est tenu de notifier à l’ANPE l’existence d’un emploi vacant.

L’employeur doit remplir la déclaration unique d’embauche destinée à l’URSSAF qui transmettra les éléments nécessaires à tous les services concernés

C’est par l’intermédiaire de ce document  important que le salarié sera déclaré à l’Assedic, à la Sécurité sociale, à la

Médecine du travail… S’il n’est pas établi, il peut s’ensuivre de graves conséquences pour le salarié et des amendes pour l’employeur.

Une visite médicale d’embauche est normalement obligatoire pour vérifier l’aptitude à l’emploi et doit être effectuée au plus tard à la fin de la période d’essai. Le salarié ne peut pas refuser de s’y soumettre.

Elle n’est toutefois pas obligatoire si le salarié occupait un emploi identique auparavant, si le médecin du travail

possède la fiche d’aptitude ou si aucune inaptitude n’a été reconnue dans les 6 derniers mois.

Au moment de l’embauche

Un contrat de travail écrit doit être remis au salarié.

Cette formalité, prévue par une directive européenne du 14-10-91 n’est pas encore transposée dans le droit français. Toutefois, les conventions collectives en vigueur

dans l’Enseignement catholique le rendent obligatoire. Il

doit être rédigé en deux exemplaires dont un sera remis au salarié.

Il comportera, pour les PSAEE par exemple, les mentions suivantes :

a) l’horaire annuel ou hebdomadaire servant de base à

la rémunération, en référence à l’article 2.1. de l’accord

de branche du 16 juin 1999. Dans le cas de service à temps partiel, le contrat comporte les mentions prévues par la loi.

b) La durée de l’engagement. Le contrat est conclu pour une durée indéterminée. Toutefois, il pourra être conclu un contrat  à durée déterminée dans les formes et dans les cas limitativement prévus par la loi.

c) La durée de la période d’essai.

d) La qualification de l’intéressé et sa fonction.

e) Les conditions de rémunération.
f) La prise en compte de l’ancienneté acquise dans l’enseignement privé à la date d’effet du contrat.

g) La référence à la convention collective et, éventuellement, au règlement intérieur (documents

qui doivent être tenus à la disposition du salarié).

De l’importance du contrat

de travail

Conformément au Code civil, c’est lui qui déterminera

les relations de travail entre l’employeur et le salarié. Il fera foi en cas de litige, un Conseil de Prud’hommes éventuellement saisi assoira presque systématiquement sa décision sur les clauses du contrat de travail.
La signature au bas du document vaut acceptation intégrale. Il convient donc que le salarié le lire attentivement et prenne  le temps de la réflexion.
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